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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Die Regierungsparteien versuchten im Wahlkampf, auch möglichst viele Rentnerinnen
und Rentner anzusprechen und zugunsten ihrer Parteien zu mobilisieren. Dabei spielte
die Diskussion um die 10. AHV-Revision eine nicht unwesentliche Rolle. Kurz vor den
Wahlen warfen sich FDP, SP und CVP gegenseitig vor, eine rasche finanzielle
Besserstellung der Rentner verhindert zu haben. Aus der VOX-Analyse im Anschluss an
die Wahlen ging unter anderem hervor, dass die FDP von allen Parteien den grössten
Teil dieser Personengruppe mobilisieren konnte.

In den Augen vieler Wahlbeobachter spielten auch die Mutmassungen über eine vom
Bundesrat geplante Benzinzollerhöhung von 25 bis 35 Rappen pro Liter, welche
während den Sommermonaten diskutiert wurde und in der letzten Woche vor den
Wahlen durch die Presse an die Öffentlichkeit gelangte, eine wichtige Rolle in der
Meinungsbildung vieler, zu jenem Zeitpunkt noch unentschlossener Wählerinnen und
Wähler. Ein direkter Zusammenhang zwischen dem Erfolg der AP sowie der Lega dei
Ticinesi einerseits und der durch gewisse Medien geschürten Angst vor einer massiven
Benzinpreiserhöhung andererseits liess sich in der VOX-Umfrage nicht nachweisen. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.10.1991
MATTHIAS RINDERKNECHT

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le gouvernement a présenté son message sur l'initiative populaire «pour la protection
des régions alpines contre le trafic de transit», déposée en 1990. Ce texte entend
protéger les régions de montagne des nuisances dues au trafic de transit et prescrit,
pour cela, le transfert complet du trafic de transit de la route au rail. Selon le
gouvernement, cette initiative, lancée en 1989, est devenue caduque car, entre temps,
toute une série de mesures ont été prises (réduction des émissions de substances
polluantes et de bruit, protection de la nature et du paysage, étude d'impact,
promotion des transports publics, accroissement de la capacité du Gothard et du
Lötschberg, nouvelles transversales alpines, Rail 2000 et Cargo 2000, restrictions de la
loi sur la circulation routière à l'encontre des poids lourds, Convention sur la
protection des Alpes, traité sur le transit, etc.). De plus, elle irait à l'encontre de
certains engagements internationaux pris par la Suisse. En particulier, elle violerait le
principe de non-discrimination à l'égard des étrangers et pourrait provoquer des
mesures de rétorsion de la part des autres pays. Enfin, elle contredirait le principe du
libre choix du moyen de transport. En conséquence, le Conseil fédéral a recommandé
le rejet sans contre-projet de ce texte, position sur laquelle le Conseil national s'est
entièrement aligné, malgré l'opposition des verts et du PS.
La grande chambre a encore décidé de ne pas donner suite à une initiative du canton
d'Uri (Iv.ct. 91.303); celle-ci ayant un contenu quasiment identique à l'initiative
populaire précitée, les mêmes arguments ont prévalu à son encontre. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.12.1992
SERGE TERRIBILINI

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les
opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
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subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 3

Parteien und Verbände äusserten sich kritisch zur Vorlage zur Verlagerung des
alpenquerenden Güterverkehrs von der Strasse auf die Schiene: Die Vertreter der
Alpeninitiative beharrten auf dem Reduktionsziel 2009 und unterstrichen dies mit einer
Petition mit 40'000 Unterschriften. Der Schweizerische Nutzfahrzeugverband ASTAG
stellte sich hinter den Verfassungsauftrag, lehnte aber eine Kontingentierung über eine
Alpentransitbörse ab, da diese den Binnenverkehr diskriminiere; zudem entspreche der
massive Ausbau der Rola nicht den Bedürfnissen der Wirtschaft. Bei den Parteien
sprachen sich SP und Grüne gegen alle drei Varianten aus und verlangten die Einhaltung
des Ziels bis 2009. Die CVP bevorzugte die erste Variante, allerdings ohne
Alpentransitbörse. Die SVP verwarf ebenfalls alle drei Modelle und forderte eine auf
Rentabilität ausgerichtete neue Vorlage. Die FDP wünschte eine vertiefte Problem- und
Lösungsanalyse und Vorschläge zur Verbesserung der Zusammenarbeit mit den
Nachbarstaaten. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.11.2006
MAGDALENA BERNATH

En juin de l’année sous revue, l’Association Transports et Environnement (ATE) a
présenté un projet d’initiative populaire fédérale visant à modifier la clé de répartition
des recettes des taxes routières, afin que les transports publics en reçoivent la moitié
et non plus seulement le quart. Le produit de la vente des vignettes autoroutières
resterait acquis à la route, par contre les recettes des autres taxes seraient versées
dans un pot commun, puis réparties à raison de 45% pour les transports publics (contre
24% actuellement) et 53% pour les routes (aujourd’hui: 74%). Par cette réallocation de
moyens au fonds des transports publics (FTP), l’ATE entend assurer le financement de la
réalisation des projets non retenus, faute d’argent, pour la première étape du
développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB 1). Le Touring Club Suisse (TCS) a
jugé cette initiative scandaleuse et dangereuse, dans la mesure où elle remet en
question le financement du fonds d’infrastructure, notamment la part de CHF 5,5
milliards dévolue à l’élimination des goulets d’étranglements. L’initiative, soutenue par
le PS, les Verts, Ecologie libérale (VD) et des organisations écologistes, sera
formellement lancée début 2009. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2008
NICOLAS FREYMOND

Après le Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national s’est à son tour saisi
du projet de législation concernant le trafic des marchandises. Le plénum a décidé
d’entrer en matière par 124 voix contre 62, rejetant une proposition de renvoi du
groupe UDC, hostile à l’instauration d’une bourse du transit alpin et à l’édiction
d’objectifs chiffrés en matière de réduction du trafic routier transalpin. Lors de la
discussion sur le projet de loi sur le transfert de la route vers le rail du transport lourd
de marchandises à travers les Alpes (LTTM), la chambre basse a rejeté de justesse, par
91 voix contre 89, une proposition Loepfe (pdc, AI) visant à reprendre la formulation de
l’article constitutionnel pour la protection des Alpes, soit « à travers la Suisse » au lieu
de « à travers les Alpes ». Soutenu par le groupe UDC, par une majorité du groupe
radical-libéral et un tiers du groupe PDC, cet amendement visait à restreindre la portée
de l’objectif de transfert au seul trafic international, c’est-à-dire à en exclure le trafic
interne. La majorité de la commission des transports (CTT-CN) et le chef du DETEC,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2008
NICOLAS FREYMOND
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Moritz Leuenberger, y ont opposé que la discrimination ainsi faite entre transporteurs
suisses et internationaux serait contraire aux Accords bilatéraux conclus par la
Confédération avec l’UE dans ce domaine. Le groupe UDC est revenu à la charge en
proposant de supprimer purement et simplement l’objectif de réduire le nombre de
courses transalpines de camions à 650'000 par an d’ici à 2019. Le plénum a balayé cet
amendement et approuvé le projet du Conseil fédéral par 111 voix contre 68. Comme à
la chambre haute l’année précédente, la gauche et les Verts ont tenté de ramener le
délai à 2012, mais leur amendement en ce sens a été rejeté par 89 voix contre 83.
Concernant la LTTM, le Conseil national ne s’est écarté du Conseil des Etats que
s’agissant de la bourse du transit alpin, innovation la plus controversée du projet.
Suivant sa commission, le plénum a refusé d’imposer au Conseil fédéral d’obtenir l’aval
des chambres tant pour négocier la mise en place de la bourse avec les autres pays
concernés que pour mettre en œuvre concrètement le dispositif retenu. Selon la
formulation adoptée par 110 voix contre 82, le gouvernement sera compétent pour
conclure les traités internationaux nécessaires à la création de la bourse, mais devra
soumettre à l’Assemblée fédérale un projet législatif de mise en œuvre. Le plénum a en
outre refusé d’obliger le Conseil fédéral à créer ladite bourse dans un délai de deux ans
à compter de l’adoption de la loi, comme le souhaitait le camp rose-vert. Par 110 voix
contre 80, le Conseil national n’a pas voulu autoriser le gouvernement à octroyer des
droits de passage gratuits, afin d’inciter au transfert de la route vers le rail. Au vote sur
l’ensemble, le projet a été approuvé par 109 voix contre 68, la totalité du groupe UDC
ainsi que des députés radicaux et démocrates-chrétiens le rejetant. Concernant les
autres projets d’actes du paquet, la chambre du peuple s’est distinguée de son
homologue des cantons en se montrant plus généreuse dans son soutien au transport
combiné de plaine. Elle a ainsi alloué un plafond de dépenses de CHF 200 millions
jusqu’en 2015 pour le trafic interne, soit le double du montant approuvé par le Conseil
des Etats l’année précédente.

Lors de l’examen des divergences, ce dernier s’est rallié au Conseil national sur
l’ensemble des points litigieux et a approuvé unanimement tous les actes du paquet. À
la chambre basse, la LTTM a été adoptée par 127 voix contre 65 et les autres projets par
des majorités plus confortables encore. En votation finale, le groupe UDC et un quart
du groupe radical-libéral ont rejeté la LTTM. 6

L’ATE a lancé une initiative populaire fédérale « pour les transports publics » avec le
soutien du PS, des Verts, des Verts libéraux et du parti évangélique. L’initiative vise à
modifier la clé de répartition des recettes des taxes routières afin d’en attribuer la
moitié aux transports publics. Concrètement, le texte déposé propose d’affecter la
moitié du produit net de l’impôt à la consommation sur les carburants des transports
terrestres aux transports, à raison d’une moitié pour les transports publics sur le rail, la
route et les eaux et de l’autre pour certaines tâches liées à la circulation routière. Le
produit de la vente des vignettes autoroutières resterait acquis à la route, par contre
les recettes des autres taxes seraient allouées à parts égales aux transports publics et
au trafic routier (contre respectivement ¼ et ¾ actuellement). Le TCS et Routesuisse,
organisation faîtière de l'économie automobile et du trafic routier privé, ont
catégoriquement rejeté l’initiative au motif qu’elle met en péril l’alimentation du fonds
d’infrastructure et, partant, la mise en œuvre du programme d’élimination des goulets
d’étranglement routiers. Le directeur de l’Union des transports publics (UTP), Peter
Vollmer, a estimé peu judicieux de la part de l’ATE d’initier une lutte pour la répartition
des recettes routières, alors que des moyens supplémentaires devront de toute
manière être trouvés pour financer les nouveaux projets d’infrastructures. À cet égard,
il s’est dit favorable à l’introduction d’une taxe sur la mobilité telle que proposée par le
DETEC. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.10.2009
NICOLAS FREYMOND

À l’automne, l’initiative populaire fédérale « pour les transports publics », lancée
l’année précédente par l’ATE, avec le soutien du PS, des Verts, des Verts libéraux et du
parti évangélique, a abouti. Elle propose une réforme de la répartition du produit des
taxes routières (vignette autoroutière exceptée) afin d’en attribuer la moitié aux
transports publics, contre un quart actuellement. L’ATE a estimé qu’un montant de CHF
800 millions par an pourrait ainsi être investi pour développer l’offre des transports
publics. L’USAM et le TCS ont réaffirmé leur rejet catégorique du texte, au motif qu’il
induirait une hausse insupportable des taxes sur les carburants. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND
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Lors des entretiens de Watteville, à l’automne, les partis gouvernementaux ont convenu
de l’objectif à long terme d’instaurer une taxation de la mobilité (« Mobility Pricing »)
afin de financer l’entretien et le développement des infrastructures de transports. Une
contribution accrue des usagers est notamment privilégiée par rapport aux diverses
taxes et fonds dont dépendent la route, le rail et l’aviation actuellement et qui forment
un système jugé excessivement complexe. Des propositions en ce sens sont attendues
du Conseil fédéral dès 2011 et le message concernant Rail 2030. 9

ANDERES
DATUM: 13.11.2010
NICOLAS FREYMOND

In der Sommersession 2015 nahm der Nationalrat die Beratung zur Volksinitiative „Für
eine faire Verkehrsfinanzierung“ (Milchkuh-Initiative) auf. Wie schon in der kleinen
Kammer gab es auch in der Volkskammer einen Rückweisungsantrag, der die Beratung
der Initiative mit der Behandlung des NAF verknüpfen wollte. Der Rückweisungsantrag
war von Nationalrat Français (fdp, VD) eingereicht und von rund einem Dutzend
Mitgliedern der SVP-Fraktion mitunterzeichnet worden - auch von Mitgliedern des
Initiativkomitees. Martin Candinas (cvp, GR) legte für die Kommissionsmehrheit dar,
weshalb eine gemeinsame Behandlung von Volksinitiative und NAF nicht wünschenswert
sei. Er warf dabei dem Initiativkomitee fehlende Kompromissbereitschaft vor, was von
den Nationalräten und Mitgliedern des Initiativkomitees Rime (svp, FR), Binder (svp, ZH)
und Amstutz (svp, BE) bestritten wurde. Als Roger Nordmann (sp, VD) für die
Kommission sprach und der Initiative einen extremistischen Charakter bescheinigte,
empörte sich die SVP-Fraktion. Ulrich Giezendanner (svp, AG), ebenfalls ein Mitglied des
Initiativkomitees, forderte eine Entschuldigung für diese "Riesenfrechheit" – was
Nordmann jedoch ausschlug. Der Rückweisungsantrag der Minderheit Français wurde
äusserst knapp mit 93 zu 91 Stimmen bei 2 Enthaltungen abgelehnt. Für die
Rückweisung stimmten die geschlossenen Fraktionen von SVP und FDP mit einzelnen
Stimmen aus der CVP und der BDP. Die Fraktionen von SP, Grünen und GLP stimmten
geschlossen dagegen. In der weiteren Debatte in der grossen Kammer argumentierten
die Gegnerinnen der Vorlage mit den CHF 1.5 Mia., welche der Bundeskasse wegen der
Initiative entgehen würden und mit den deswegen notwendigen Sparmassnahmen. Die
Befürworterseite stellte hingegen die Vernachlässigung der Strasseninfrastruktur und
die hohe Belastung durch Abgaben im Strassenverkehr in den Vordergrund. Der
Minderheitsantrag Wobmann (svp, SO), der die Initiative zur Annahme empfehlen wollte,
unterlag dem Mehrheitsantrag der Kommission schliesslich mit 97 zu 65 Stimmen bei 11
Enthaltungen. Für die Minderheit stimmte die geschlossene SVP-Fraktion und ein gutes
Drittel der FDP-Fraktion. Die Hälfte der Mitglieder der FDP-Fraktion enthielt sich der
Stimme oder entzog sich der Abstimmung. Während die Fraktionen von SP, Grünen und
GLP geschlossen für den Mehrheitsantrag stimmten, taten dies die Fraktionen von CVP
und BDP grossmehrheitlich. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 03.06.2015
NIKLAUS BIERI

Strassenverkehr

L’exécutif a mis en consultation un projet d’ordonnance d’application de la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP) qui prévoit que les transporteurs assument
eux-mêmes le coût des appareils de saisie. Obligatoires pour les camions suisses, les
compteurs seront facultatifs pour les étrangers. Parmi les milieux consultés, l’ASTAG a
vivement critiqué le projet, le jugeant discriminatoire pour les transporteurs suisses.
Les partis radical, PDC et UDC ont partagé cet avis. L’Automobile Club Suisse (ACS) et le
TCS ont exigé que la Confédération prenne ces coûts à sa charge. Radicaux et
démocrates-chrétiens ont estimé que les compteurs devaient être de la propriété de
l’Etat. Le PS, le Service d’information pour les transports publics (Litra), le Syndicat du
personnel des transports (SEV) et l’Association transports et environnement (ATE) ont
approuvé la solution de faire payer aux camionneurs les compteurs. Les cantons ont
dans l’ensemble été satisfaits de l’ordonnance. Les positions ont divergé sur la clé de
répartition des recettes. Par exemple, Soleure, traversé par d’importants tronçons
autoroutiers, s’est estimé défavorisé par rapport aux cantons périphériques. Ces
derniers recevront entre 20 et 25% du tiers réservé aux cantons. Les Grisons,
Thurgovie, Schaffhouse et le Jura ont insisté pour que l’ordonnance tienne compte des
régions excentrées. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1999
LAURE DUPRAZ
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Eisenbahn

Les partis gouvernementaux ont accueilli de manière globalement positive les
propositions du Conseil fédéral, même si les partis bourgeois ont émis quelques
réserves sur le mode de financement. Ainsi le parti radical s'est opposé à la hausse du
prix de l'essence, du moins tant qu'un fonds d'investissement pour les transports
publics ne serait pas créé à l'instar de celui qui existe pour la route. L'UDC et le PDC ont
également exprimé le souhait que la solution du financement spécial soit, dans un
second temps, abandonnée en faveur d'un fonds pour les transports publics. De plus,
conformément à ce qu'ils avaient déclaré lors de la consultation sur la taxe poids lourd
liée aux prestations, les partis bourgeois se sont opposés à la version retenue en la
matière par le gouvernement. Au sujet des deux variantes à choix, les partis socialiste et
radical ont exprimé leur préférence pour la construction simultanée des deux tunnels.
Tiraillée entre ses sections bernoise et zurichoise, l'UDC n'a pas voulu s'exprimer à ce
sujet, laissant au Conseil fédéral le soin de trancher. Après avoir exprimé sa préférence
pour la réalisation en priorité du tunnel du Gothard, le PDC est, quant à lui, revenu sur
sa position devant la profonde émotion, voire les menaces de dissidence, exprimées
par la section valaisanne. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.12.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Nachdem in Zürich und anderen deutschschweizer Städten der grosszügige Ausbau des
öffentlichen Agglomerationsverkehrs seit einigen Jahren im Gang ist, werden nun auch
in Genf entsprechende Projekte konkret diskutiert. Die Kantonsregierung sprach sich
für den Bau einer Metro aus, deren Baukosten sie auf rund CHF 1 Mia. veranschlagte.
Unterstützt wurde sie darin von den Bürgerlichen und den Automobilverbänden,
allerdings nur unter der Voraussetzung, dass sie von ihren Plänen zur gleichzeitigen
Beschränkung des Motorfahrzeugverkehrs absehe. Opposition erwuchs dem Projekt von
den Grünen und der SP, welche einen Ausbau des oberirdischen Tramnetzes
bevorzugen. 13

KANTONALE POLITIK
DATUM: 16.11.1987
KATRIN HOLENSTEIN

Im Dezember 2019 reichten Vertreterinnen und Vertreter der SP-, Grünen-, Mitte-
sowie der FDP.Liberale-Fraktion vier gleichlautende parlamentarische Initiativen ein
(Pa.Iv. 19.504 Munz (sp, SH); Pa.Iv. 19.505 Roduit (cvp, VS); Pa.Iv. 19.506 Eymann (lpd, BS);
Pa.Iv. 19.507 Trede (gp, BE)). Mit diesen Vorstössen wurde der Bundesrat aufgefordert,
für vergünstigte Tarife im öffentlichen Verkehr für Schulklassen zu sorgen.
Exkursionen von Schulklassen erfüllten wichtige pädagogische, soziale und kulturelle
Funktionen für die Kinder und Jugendlichen und sollten entsprechend gefördert
werden, so die Initiantinnen und Initianten.
Die zuständige KVF-NR befasste sich im Oktober 2020 mit den Initiativen und gab dem
Vorhaben mehrheitlich Folge (15 zu 10 Stimmen). Die Kommission vertrat die Ansicht,
dass ausserschulische Aktivitäten für die Bildung der Kinder und Jugendlichen wichtig
seien. Eine Minderheit war hingegen der Auffassung, dass damit in die Kompetenz der
Kantone und Gemeinden eingegriffen würde, die für Bildungsfragen zuständig seien. 14

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.10.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Umweltschutz

Naturschutz

Une initiative populaire lancée par le PS bernois désirait que le canton garantisse la
sauvegarde du site naturel et l'accès du public aux rives des lacs et des cours d'eau.
Dans le canton de Schaffhouse, les milieux intéressés par la protection de la nature
avaient lancé une initiative pour la protection du plateau de Randen. Ce projet visait
une interdiction générale de circuler. Au lendemain d'une campagne électorale intense,
cette initiative a été très nettement rejetée en votation par une majorité des deux tiers.
Le contre-projet présenté par le gouvernement et qui prévoyait une interdiction de
circuler le dimanche seulement, avait déjà échoué au parlement cantonal. En revanche,
le Grand Conseil bâlois a prouvé que l'on pouvait même protéger la nature dans les
villes, en adoptant une loi sur le maintien et le développement du nombre d'arbres. Elle
prévoit avant tout de soumettre à autorisation l'abattage des arbres et de soutenir de
nouvelles plantations par des subventions. Ce que les représentants du peuple bâlois
ont considéré comme juste en ce qui concerne la protection des arbres, ils l'ont aussi
estimé convenable pour ce qui est de la sauvegarde des bâtiments dignes de
protection. La preuve en est une loi sur la protection des monuments, adoptée contre

KANTONALE POLITIK
DATUM: 29.12.1980
FRANÇOIS DA POZZO
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l'avis du gouvernement, et qui donne au canton la compétence d'intervenir d'une
manière aussi variée qu'étendue dans ce domaine. 15

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Ende Juli bekräftigte die SP ihre Opposition gegen den Bau einer zweiten
Gotthardröhre. Dieser würde in eine verkehrspolitische Sackgasse führen und sei eine
Sabotage an der Verlagerungspolitik. Um den Gotthardtunnel sanieren zu können,
müssten vielmehr Autoverladestationen und eine rollende Landstrasse eingerichtet
werden. 16
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